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Aimé Césaire (Rue) ...........................B4
Albert Camus (Allée) ....................... C3
Ambroise Croizat (Rue) ................... C9
Anaïs Nin (Rue) ....................... B3/4-C3
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Bois Troquet  (Allee du) ................... D6
Bolland Adrienne (Rue) .............. C9/10
Bondoufle A Grigny (Chemin de)
............................................... F3-G3/4
Chalouette (Rue de la) .....................C5
Chêne A Champagne (Rue du) ....... C3
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CNR (Rue du) ................................C4/5
Colette (Place) ................................ C3
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Condorcet (Rue) ..................... F2/3-G3
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Docteur Fichez (Avenue du) ....................... 
.......................................B6/7/8-C5/6-D3/2
Droits de L’homme  (Place des)........ D6
Droits de L’homme (Allée des) ......... D6
Écoute-s’il-pleut (Rue de L’) ............. D4
Édouard Aubert (Rue) ...................... E9
Essonne (Rue de L’) .......................C4/5
Fernand Leger (Rue) .........................B3
Garenne (Rue de la) .........................D7
Gauguin (Rue Paul) ......................... C3
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Jean Jaurès (Place)........................... C3
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Juine (Place de la)............................ C4
Lac (Rue du) ................................... C3
La Francilienne (La N 104)
.....................................B8-C8-D8/9-F9                     
Lilas (Allée des) ................................C2
Louis Aragon (Place) ....................... C3
Lucile Desmoulins (Rue) ...................D5
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Nelson Mandela (Rue) ..................... C3
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Robert Desnos (Rue) ....................... C4
Robespierre (Allée) ...........................D5
Roger Clavier (Rue) ................... C6/7/8
Rosa Parks (Rue) ..................... B4-C4/5
Roseaux (Rue Des) ...........................C2
Rouget De Lisle (Rue) .................C5-D5
Saint Just (Allée) ..............................D5
Salvador Allende (Rue) .................... C4
Stades (Chemin Des) .................... C5/6
Tiers État (Rue Du) ....................... D5/6
Toussaint Louverture (Allée) ..............C5
Tuilerie (Rue de la) ........................... H3
Weil (Rue Simone) ...........................C5
Vert (Chemin) ............................ B7-C7
Victor Hugo (Place) ......................... C3

Voilan (Rue du) ............................... C4
Yerres (Rue de L’)...........................C4/5
Yvette (Rue de L’) ............................ D4

LIEUX-DITS / RÉSIDENCES 

Aunettes (Les) ................................. C4
Chaqueux (Les) ................................D5
Garenne (La) .................................... E8
Greffière (La)................................... C3
Lac (Le) ........................................... C3
Remise Longue ................................B6
Résidences (Les) .............................. D4
Village (Le) .......................................D7

ADRESSES UTILES
1 - SALLE BRASSENS - ESPACE DAQUIN...........................C5
2 - PÔLE CULTURE & VIE ASSOCIATIVE ET STUDIO
D’ENREGISTREMENT  ......................................................C7
3 - ATELIERS MUNICIPAUX  .............................................C7
4 - CASERNE GENDARMERIE ...........................................D4
5 - CENTRE COMMERCIAL DU 8 MAI 1945 ....................C4
6 - CENTRE DES JEUNES DÉTENUS .................................. E4
7 - CENTRE DE LOISIRS ....................................................C8
8 - CENTRE HOSPITALIER F-H- MAHNES .......................... B7
9 - CHALET .....................................................................C5
10 - CIMETIÈRE ...............................................................C7
11 - CMPP ......................................................................C4
12 - ÉCOLE DE RÉADAPTATION JEAN MOULIN ................C8
13 - ÉCOLE DÉPARTEMENTALE D’INCENDIE ET DE
SECOURS ........................................................................H4
14 - ÉGLISE .....................................................................C7
15 - ESPACE COMMERCIAL DE LA GREFFIÈRE  ................C3
16 - ESPACE J. WIENER ...................................................C4
17 - REFUGE RISSOIS DE PROTECTION DES CHIENS
ET CHATS ........................................................................ I4
18 - FOYERS DES CÉLIBATAIRES DU CENTRE 
PÉNITENTIAIRE ................................................................D4
19 - GENDARMERIE . ......................................................D3
20 - GROUPE SCOLAIRE JOLIOT CURIE ............................D4
21 - GROUPE SCOLAIRE PAUL LANGEVIN  .......................C5
22 - COMPLEXE SPORTIF JACQUES ANQUETIL - TENNIS ......
.......................................................................................C5
23 - JARDINS FAMILIAUX  ...............................................D5
24 - LOGEMENTS DE FONCTION DU CENTRE PÉNITENTIAIRE
. ......................................................................................D3
25 - MAIRIE  ...................................................................C7
26 - MAISON D’ARRÊT DES FEMMES ............................. G4
27 - MAISON D’ARRÊT DES HOMMES ............................. F4
28 - MAISON DE LA PETITE ENFANCE ..............................D5
29 - MAISON DE RETRAITE M. PAUL ...............................C7

30 - GROUPE SCOLAIRE ROBERT DESNOS .......................C4

31 - MÉDIATHÈQUE ELSA TRIOLET ..................................D5

32 - PARC DE LA GREFFIÈRE . ..........................................C2

33 - PARC DE LA MARQUISE  .......................................... B7

34 - PARC MARCILLE  .....................................................C7

35 - PLATEAU D’ÉVOLUTION SPORTIF  ............................C6

36 - POINT INFORMATION JEUNESSE . .............................C4

37 - LA POSTE .................................................................C4

38 - SALLE DE SPECTACLE ANDRÉ MALRAUX  ................C5

39 - SALLE DES FAMILLES ................................................C8

40 - SALLE GAVROCHE ...................................................C7

41 - STADE A. GENTELET ................................................C6

42 - TERRAIN DE BOULES  ...............................................C6

43 - TERRAINS DE SPORT  ...............................................C6

44 - Z.I. DE L’HÔTEL DIEU  ................................................ I3

45 - Z.A.E. DES CIROLIERS .............................................C10

46 - Z.A.E. LES RADARS ................................................. G3

47 - Z.I. CROIX BLANCHE  ...............................................A9

48 - PONT RÉSERVÉ AUX BUS ET VELOS..........................C8

49 - CABINET MEDICAL DES SOURCES  ..........................C5

50 - MULTIACCUEIL BRIN D’EVEIL ...................................D4

51 - BOIS DES CHÊNES ................................................... B3

52 - CENTRE COMMERCIAL  ...........................................C5

53 - PARC DE LA COULÉE VERTE  ................................... B4

54 - PARC DU GATINAIS  ................................................C4

55 - PARC DES JONCS MARINS ....................................... B5

56 - PARKING DES SAULES BLANCS ................................ B5

57 - CENTRE MUSICAL ET ARTISTIQUE ............................C4

58 - LA POINTE VERTE (NOM D’USAGE) ..........................C6

59 - LA BOTTE DES CHAQUEUX (NOM D’USAGE)  ..........D6

60 - ESPACE INTERGÉNÉRATIONNEL ...............................C6



Voici une information trop peu connue : il existe un beau château à Fleury ! Edifié en 1725, il fut 
tout d’abord la propriété de la famille Joly qui en possédait les terres. Il fut ensuite cédé à Jacques 
François Napoléon Grandidier, père de l’explorateur Ernest Grandidier. Ce dernier avait déjà ap-
porté des améliorations significatives dans le parc en y créant un jardin à la française. Et Edmond 
Bartissol en avait déjà fait, dès 1888, un lieu de rencontre pour le monde de la politique, de l’in-
dustrie, de la finance et de la presse économique. Aujourd’hui, le château est un centre de réé-
ducation professionnelle, spécialisé dans le reclassement des personnes en situation de handicap.

Le château

Créé en 1971, le conservatoire municipal 
de musique et de danse de Fleury-Méro-
gis est devenu en 1990 le Centre musical 
et artistique (CMA). Il propose aujourd’hui 
des enseignements artistiques vivants en 
musique, danse, et théâtre. Le CMA est ou-
vert à tous, enfants (dès 3 ans) et adultes. 
Le CMA a toujours privilégié l’accès de tous 
à une culture vivante, ouverte sur le monde, 
et ne cesse d’aller à la rencontre de tous les 
publics.

Le CMA

A Fleury, les espaces boisés sont nombreux et de 
qualité : forêt de Saint-Eutrope, bois des Trous, bois 
des Joncs-Marins, bois des Chênes ou encore de la 
Marquise. Avec 60 % d’espaces verts sur le terri-
toire de la commune, la ville est un poumon vert 
pour l’agglomération. Ce qui fait également la spé-
cificité de la commune, c’est la présence de vastes 
espaces naturels ouverts : terrain des sept hectares, 
plaine d’Escadieu ou encore parc de la Greffière, site 
naturel classé et réhabilité par l’agglomération. Le 
parc est agrémenté d’un parcours sportif créé par la 
ville et son lac est peuplé de cygnes et de canards 
sauvages. Enfin, la commune est émaillée de petits 
jardins intimistes comme le parc de la Coulée Verte 
ou le parc Marcille, véritables écrins de verdure au 
cœur du village. A découvrir.

La forêt, les bois et le lac

Situé sur le domaine du château, à proximité du centre 
Jean-Moulin, le centre hospitalier Manhès est un lieu chargé 
d’histoire. Créé en 1965 par la FNDIRP (Fédération natio-
nale des déportés et internés, résistants et patriotes), sa 
construction a été financée grâce à la solidarité des anciens 
déportés. Le centre hospitalier Manhès propose un service 
de soins de suite et de réadaptation, un hôpital de jour, 
une unité de rééducation obésité, une unité psychiatrie, un 
centre d’hémodialyse rénale et un service de consultations 
externes.

L’hôpital

C’est dans une belle salle de spectacle ou même en exté-
rieur, sur le parvis, que vous accueille toute l’équipe du pôle 
culturel. Les arts multiples (musique, danse, théâtre, arts de 
la rue, cirque) s’installent dedans/dehors pour être au plus 
près des habitants. Retrouvez tous les rendez-vous dans le 
Carnet de saison.
La salle André-Malraux est située face à la médiathèque 
intercommunale Elsa-Triolet, lieu vivant de rencontres et 
d’échanges, nourri de livres, de revues, DVD et de cinq or-
dinateurs connectés à Internet. Des lectures d’albums, des 
ateliers, des projections, des rencontres avec des auteurs, 
du spectacle vivant y sont également proposés.

La médiathèque Elsa-Triolet 
et la salle André Malraux

www.fleurymerogis.fr

 Ville de Fleury-Mérogis

 @vmerogis

plan de ville

L’évolution démographique de la 
ville est étroitement liée à l’arrivée 
de la prison. En 1962, Fleury-Mé-
rogis était encore un village qui 
ne comportait alors que 361 habi-
tants. Pour loger le personnel de 
l’Administration pénitentiaire, le 
ministère de la Justice ordonna 
en 1968 la construction de 620  
habitations : les « Résidences le 
Logement des Fonctionnaires ». 
Face aux besoins de la population 
et à l’expansion démographique, 
la Ville poursuivit le programme 
avec la construction du quartier des 
« Aunettes » en 1976, puis de 
deux lotissements pavillonnaires :  
« L’allée du Parc » et de « La Ga-
renne ». Les quartiers de « la Gref-
fière » et du « Lac » furent construits, 
quant à eux, de 1985 à 1987. Enfin, 
en 1992, la réalisation du quartier  
« Les Chaqueux », permit d’as-
surer une liaison entre les « Ré-
sidences » et le « Village », et un  
nouveau lotissement, situé près du 
cimetière, fut créé : « Rol-Tanguy ». 
Aujourd’hui, un nouveau quartier 
a vu le jour à côté des Aunettes : 
l’éco-quartier des « Joncs-Marins ».

Les quartiers

La Greffière

Les Aunettes

Les Joncs Marins

Le Village

Les Résidences

Les Chaqueux

Le château

L’église Saint-Rédempteur fut construite sous les ordres 
de Louise Bérault Joly de Fleury, à la même époque 
que le château. Elle fut restaurée de 1976 à 1981. Au-
jourd’hui, nous pouvons y contempler une croix en 
cuivre d’un style sobre, complétée par des vitraux qui 
sont l’œuvre de Magdeleine Nicolaï et du maître-verrier 
Boutzen. De caractère rustique, comprenant une nef 
coupée d’un transept et terminée par une abside, la 
sacristie de l’église est restée identique.

L’église

À Fleury-Mérogis, un habitant sur cinq adhère à une as-
sociation sportive. Avec deux complexes sportifs, trois 
terrains de football et des équipements de proximité, le 
sport à Fleury, c’est une priorité !
Le complexe Jacques-Anquetil comprend deux 
grandes salles omnisports, les salles Marcel-Cerdan et  
Colette-Besson, une salle de danse, un dojo et une salle 
de musculation.

Le complexe sportif Auguste-Gentelet est composé 
d’un terrain de football synthétique (terrain Lacombe), 
d’un terrain de football en herbe (terrain d’honneur) 
doté d’une tribune de 300 places, d’un terrain pous-
sin en herbe, d’un terrain de football en herbe (terrain  
Felder), de deux vestiaires de football, d’un Club House 
de tennis avec trois courts non couverts, d’un espace 
roller-skate, d’un boulodrome et son club house, et 
d’un local VTT.
Le City-Stade créé en 2011, dans le quartier des Au-
nettes, est un terrain multisports qui permet la pratique 
en libre accès du football, du basket, du handball… 

Les complexes sportifs Jacques 
Anquetil et Auguste Gentelet


